
NON A LA RETAITE PAR POINTS
Le  gourvernement s'attaque  au  régime  des  retraites.  Un 
projet de loi pour 2019 supprimerait les régimes actuels et les 
remplacerait par un « système universel par points » !

La retraite par POINTS, c'est la fin du 
montant de pension garanti.

Chaque  titulaire  de  la  Fonction  Publique  peut  s'adresser  à  son 
régime particulier (CNRACL) pour connaître quel sera le montant 
définitif de sa retraite de base. Il s'agit d'une retraite à prestations 
définies.
Le montant de cette retraite est calculé en partant du salaire perçu 
(indice des 6 derniers mois pour la FPH).
Avec la bascule vers un système par points, la seule certitude sera 
le niveau de cotisation pour acquérir des points. Le montant de la 
pension, lui, ne sera connu qu'au moment du départ en retraite, en 
découvrant la valeur en cours des points selon les données économiques et démographiques 
du moment. Le salarié pourra partir en retraite avec une pension amputée ou être contraint à 
partir plus tard.

Chaque fois le gouvernement a parlé « égalité » pour retirer des droits. Chaque calcul pour 
les salariés du Privé a été suivi de reculs pour les salariés du Public et 
vice-versa.  Avec  la  retraite  par  points,  tous  les  salariés,  tous  les 
pensionnés,  seraient  perdants.  C'est  pourquoi,  la  CGT  affirme  que 
l'heure est  à  préparer  la  mobilisation pour défendre nos régimes de 
retraite et dire nettement :
  NON au projet Delevoye-Macron de retraite par POINTS,
  NON à la baisse généralisée des pensions
 MAINTIEN de tous les régimes de retraite, dont les régimes 
particuliers et le code des pensions civiles et militaires...
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Actuellement le 
montant de la 

retraite est 
prévisible et garanti. 

Il est accroché 
solidement aux 

salaires.

Partons de l'exemple imaginé par LE MONDE : un salarié ayant cotisé 1000 points, pourrait s'attendre à une  
pension de 1250 € (= 1000 X 1,25€). Mais si le gouvernement décide d'abaisser la valeur du point de 1,25€  
à 1,00€ (en prétextant que le nombre de retraités augmente)... alors la pension promise passe de 1250€ à  
1000 €.

La pension n'est plus du tout accrochée 
au montant du salaire, elle est au bon 
vouloir des décisions politiques du 

gouvernement.

Défendons nos régimes 
de retraite.

La retraite par POINTS, c'est 
la fin des régimes particuliers
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